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Lutter contre 
un incendie



EN RÉSUMÉ
Les immeubles de Paris Habitat sont 
techniquement conçus pour laisser le temps aux 
pompiers d’arriver… Donc, en cas d’incendie 
ne cédez pas à la panique et respectez les 
consignes d’urgence.

Ce que je dois savoir

Il faut réagir immédiatement. Les pompiers 
estiment que, dans la première minute,  
il faut un verre d’eau pour éteindre un feu ;  
à la deuxième minute, un seau est nécessaire 
et, à la troisième, c’est tout le contenu d’une 
citerne d’eau qui en viendra à bout.

QUELQUES RÈGLES SIMPLES, 
PERMETTENT D’ÉVITER UN DÉBUT 
D’INCENDIE 

→   Ne pas laisser cuire des aliments sans surveillance.
→   Tenir les allumettes, les bougies et les briquets 

hors de portée des enfants.
→   Ne pas laisser les appareils électriques en veille.
→   Ne pas surcharger les prises électriques.
→   Bien éteindre les cigarettes et ne pas fumer au lit.
→   Éloigner les produits inflammables des radiateurs, 

ampoules et plaques chauffantes.
→  Ne pas déposer d’objets dans les parties 

communes et les balcons. Ils pourraient favoriser  
la propagation des flammes.

→  Utiliser les appareils électriques conformé ment 
à leur notice, notamment en ce qui concerne les 
chargeurs de batteries.

→  N’oubliez par de nettoyer régulierement votre 
détecteur de fumée.



Ce que je dois faire si un feu 
se déclare
CHEZ MOI  

→   Ne jamais lutter seul contre le feu et appeler 
immédiatement les pompiers (composez le 18 ou 
112).

→   Ne pas braver la fumée qui se dégage et fermer  
la porte de la pièce en feu.

→   Surtout ne pas ouvrir de fenêtre pour éviter  
un appel d’air qui ferait se développer l’incendie.

→   Faire sortir tous les occupants de l’appartement 
pour éviter les risques d’intoxication.

→   Quitter votre appartement car les flammes et  
la fumée progressent toujours vers le haut.

→   Descendre par les escaliers, surtout ne pas 
emprunter l’ascenseur. Fermer la porte de son 
appartement.

→   Une fois dehors, rejoindre les équipes de secours 
pour qu’elles ne vous recherchent pas inutilement 
dans l’immeuble.

HORS DE CHEZ MOI

→   Rester chez soi.
→   Prévenir les pompiers.
→   Humidifier la porte d’entrée, côté intérieur de votre 

logement, en plaçant des linges mouillés contre  
la porte, elle résistera jusqu’à l’arrivée des pompiers.

→   Se manifester à la fenêtre.
→   Se coucher au sol si la fumée envahit 

l’appartement (la fumée se répartit d’abord dans 
les parties hautes) et se couvrir le nez et la bouche 
d’une serviette humide contre les émanations 
toxiques, en attendant les secours.



Paris Habitat
21 bis, rue Claude-Bernard
75005 Paris
01 71 37 00 00
www.parishabitat.fr

À qui dois-je 
m’adresser ?
Appelez immédiatement les pompiers 
au 18 ou au 112 et prévenez ensuite 
votre gardien.
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Vos mémos malins
Paris Habitat met à votre disposition dans les loges et 
les agences une collection de Mémos malins pour
répondre à toutes vos questions pratiques sur
votre logement ou sur la vie du bail.


